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Hebdos régionaux de la Côte-Nord 

Quatre projets de réserves de biodiversité dans la province naturelle du 
Plateau de la Basse-Côte-Nord 

INVITrîTION A DONNEK VOTKE OPINION À COMPTER DU 
21 NOVEMBRE 2006 A 19 h 30 
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Québec, le 9 novembre 2006 ~~ La commission d'enquête du Bureau d'audiences publiques sur 
l'environnement (BAPE), présidée par M .  Pierre Béland, tiendra, a compter du 21 novembre prochain, la 
deuxiime partie de ïaudience publique sur les Projets de riserves de biodiversité du mussif dts lacs 
Belmont et Mu&?pie, des huttes du lrrc LIU Srmterel1e.s. des busses collines du lac Guernesé et des collines de 
Brador dans lu province nrrrurelle du Pluterru de In Busse-Cote-;Vord. Dans le cadre de cette deuxième 
partie d'audience publique, la commission, $i la demande de la communaute, siégera aux endroits suivants : 

Havre-Saint-Pierre 
Portail Pélagie Cormier 
101 O, Promenade des anciens 

Mardi le 21 novembre 2006 
19h30 

Blanc-Sablon 
Salle communautaire 
I 149, boulevard Docteur-Camille-Marcoux 
Lourdes-de-B lanc-Sablon 

Mercredi le 22 novembre 2006 
20 h 

Saint-Augustin 
Salle du gymnase 
Ecole Saint-Augustin 

Jeudi le 23 novembre 2006 
19 h30  

Des séances pourraient s'ajouter, selon les besoins des participants et de la commission. 

Cette deuxième partie sera consacrée A l'audition des mémoires des personnes, des municipalités, des 
organismes et des groupes désireux de donner leur avis à la cummission ainsi qu'aux suggestions et aux 
opinions verbales du public, 

LA PARTICIPATION DU PUBLIC EST ESSENTIELLE 

La participation du  public e s t e  
opinions du milieu avant la 
Développemcnt durable, de l'Environnement et des Parcs. 

CO%l\IENT KÉDIGER UN % l ~ M O I R E  ? 

lin memoire est un document scwaiit a cxposer des opinions ou des préoccupations sur un sujet précis. I I  
permet de développer et de préciser les arguments qui soutiennent cette opinion. 

En régle géncrale, un mémoire comprend les éléments suivants : une couRe présentation de la personne, de 
la muiiicipalité, de I'organisine i>u du groupe qui soumet le memoire. une brzse explication de l'intérêt 
porté au projets, des opinions sur l'ensemble des projctï, les préoccupations liées aux projets et enfin, 
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ntielle pour la commission. Cela permet d'entendre les arguments et les 
action du rapport qui sera remis à M .  Claude Béchard, ministre du 
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toutes les suggestions et les corninentaires susceptibles d’aiiiéhorcr les projets et d’cclairer la commissioii. 
Ceux et celles qui décideiit de ne pas rédiger un mémoire peuvent exprimer leur opinion verbalement lors 
de l’audience publique. Une présentation vçrbalc peut ëtre développée de la inëme façon qu’un niemoire. 

Ces conseils sont founiis ici à titre iiidicahf seulenient. lis sont égalcment disponibles dans le site lnieniet 
de la commission à la rubrique Comnicniparficiprr. 

COMMENT PRÉSENTER ET TiU 

Afin d’assurer une bonne planification du déroulement de la séance publique, toute personne, groupe, 
organisme ou municipalité qui désire faire connaitre son point de vue, soit par la présentation d’un mémoire 
ou par une iiiterveiition verbale, est invité à informer le plus t6t possible Mme Anne-Lgne Boutin. cn 
composant le 418 643-7447 ou, sans frais, le i 800 463-4732. poste 420. Le dép6t d’un mémoire sans 
présentation publique est a u s i  possible. 

Afin que la commission puisse en prendre connaissance avant la séance publique, le mémoire qui sera 
présenté devra Etre transmis au DAPE, au plus tard le 17 novembre 2006, au secrétaire du BAPE, au 575, 
me Saint-Amable, bureau 2.10. Québec, GIK 6A6, à l’attention de  Mme Anne-Lyne Boutin. 

Les personnes désirant transmettre leur mémoire par courrier électronique doivent l’adresser à : 
reserves-basse-cote-nord@bape.gouv.qc.ca et une copie onginale devra suivre par la poste. Dès qu’ils 
seront rendus publics, les mémoires seront déposés dans les centres de consultation et diflùsés dans le site 
Intemet du BAPE. 

METiRE UN MÉMOIRE ? 

LA DOCUMENTATION DISPON1BI.E 

Tous les documents relati€? à ce projet sont disponibles pour consultation dans les locaux du BAPE à 
Québec, au 575. nie Saint-Amable, bureau 2.10 et à Montréal, à la bibliothèque centrale de l’université du 
Québec à Montréal. Pavillon Hubert-Aquin, 1255, me Saint-Denis, local A.M. 100 ainsi que dan? les 
centres de consultation régionaux suivants : 

. . . . 
Conseil des I n n u  de Ekuanitshit, 35, me Manitou, Mingan ; 
Conseil des Innus de Pakua Shipu, 6, rue Innus, Pakuashipi ; 
MRC de Minganie, 1303, rue de la Digue, HavreSaint-Pierre ; 
Municipalité de Blanc-Sablon, i i 49, boulevard Docteur-Camille-Marcoux, Lourdes-de-Blanc- 

Municipalité de Rivière-au-Tonnerre, 473, NC Jacques-Cartier. Rivière-au-Tonnerre ; 
Office municipal de la Municipalité de Saint-Augustin. 

Sablon ; . . 
La documentation peut également Etre consultée en tout temps dans le site Intemet du B/\PE à l’adresse 
mv.bape.gouv.qc.ca dans la section dédiée au présent mandat. 

Les personnes qui désirent obtenir plus de renseignements peuvent communiquer. avec 
M”‘ Anne-Lyne Boutin, coordonnatrice du secrétariat de la commission, ou M”‘ Catherine Roberge, 
conseillère en communication, en téléphonant au 418 643-7447 ou, sans frais. au i 800 463-4732 ou encore 
par courricr éicctronique à l’adresse suivante : resewes-basse-cote-nord(èbape.gouv.qc.ca. 
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TRSSSLATION 

Four biodiversity reserve proiects in the 
Lower North Shore Plateau natural province 

INVITATION TO VOICI.: YOUR OPINION 
ON NOVEMBER 21.2006 Ar 7:30 P.B.L. 

Quebec, Noveniber 9, 2ü06 .~ The conunission of the Bureau d'audiences publiques sur l'environnenient 
(B.4PE)o chaired by Mr. Picrre Uéland, will be holding, on Novernber 21". die second part of the public 
hearing on rhr Rdmonr und hiirgpie iukcs mussif: Lac aui- Srrrrtereiies knoiis, Guernesé lake fooihiiis und 
Llrudor hiiis hiodiversiry reservepr^jrct.s in riie Lower .Vorth Shore Platenu nuturai province. in rhc course 
of this second part of the public hearing, the commission will hold the following sessions: 

Havre-Saint-Pierre 
Portail Pélagie Cormier 
1010, Promenade des anciens 

Starting a t  2 3 0  p.m. 
un Nuvember 21,2006 

Btane-Sablun 
Salle communautaire 
1 149, boulevard Docteur-Camille-Marcoux 
Lourdes-de-Blanc-Sablon 

Star t ing a t  8:OO p.m. 
un November 22,2006 

Saint-Augustin 
Salle du gymnase 
Ecole Saint-Augustin 

Starting a t  7:30 p.m. 
un November 23,2006 

Sessions could bc added depending on the needs of  participants and the commission. 

This second pan will he devoted 10 hearing the briefs of those iiidii,iduals, municipalities, organizations and 
groups wishing 10 express their opinion to the commission as well as Io the oral suggestions and opinions of 
rhe public. 

PUBLIC P.4RTICIPATION IS ESSENTIAL 

Public participation is essential for ihc ci~inniission. tt allows the commission 10 hear the arguments and 
opinions of the çommunity belore drafting the report that will be submittcd ta the Minister of Suîtainable 
Ifevclopmeiit, Eni,iriinmcni and Parks, Mr. Claude Iiéchard. 

WRII'ING .t BRlEF 

A brief is a docunicnr ihar prerents opinions or conccrns on a spccific subject. tt allows the author to 
dcvelop and state the arguments in aipport ofihis opinion. 

A s  a geiicrai mie, a hridconrains the following cicnicnts: a shorf presentation of the indiiidual, rhe proup, 
thc organkation or ihe municipaiiiy tabling the bricf, a bricf explanaticn of the interest that the author has 
in the project(s), opinions on rhe projectfs) as a whoie, conccrns relatcd 10 the project(s) and, tinally, any 
suggerrions and cimim~lnts iikely Io improi-e the projectis) and cnlighten the commission. 'lhosc individuals 



Who do not wish to write a brief can express tlieir opinion orally at the public Iiearinp. An oral preseiitation 
may be developed in the saine way ns a hricf, 

'rliis advice is provided for information purposes only. It is also available on rlie iioglish scction of the 
HAPE's aebsite under the heading Tbkingpari. 

PRESCNTINC h l l D  SliRkillTINC h B R E F  

ï o  emure the sniooth planning of the unfolding of the publie session, evcry individual, group, organization 
or municipality wishing to make known its point of  view by either presenting a brief or giving an oral 
presentation is asked to inform MY. Anne-Lyne Boutin, by calling 418 643-7447 or, toll-free, 
I 800 4034532. extension 420. The tabling of a brief without a public presentation is also possihle. 

To allow the commission to read the brief pnor to the public session. the document that will be presented 
must be sent, no later than Novembcr 17, 2006, to the secretary of the BAPE, at 575, rue Saint-Aniable, 
bureau 2.10, Québec, GI R 6.46, to the attention of M s .  Anne-Lyiie Boutin. 

Persons wishing to submit their brief by e-mail must address it to: 
reservesbasse-cotenord@bape.gouv,qc.ca and an  original copy will have to follow by mail. As soon as the 
briefs have been made public, they will be tabled in the consultation centres and disseminated on the 
BAPE's website. 

AVAILABLE DOCUMENTATION 

You can consult the documents related 10 the projects as well as the transcripts of the sessions of the first 
paït of the hearing at the HAPE office in Québec, at the Bibliothèque centrale de l'université du Québec à 
Montréal and at the following locations: 

Conseil des iiuius de Ehanitshit,  35, rue Manitou, Mingan; 
Conseil des Innus de Pakua Shipu, 6, rue Innus, Pakuashipi; 
MRC de Minganie, 1303, rue de la Digue, Havre-Saint-Pierre; 
Municipalité de Blanc-Sablon, I 149, boulevard Docteur-Camille-Marcoux, Lourdes-&-Blanc 
Sahlon; 
Municipalité de Rivihre-au-Tonnerre, 473, me Jacques-Cartier, Rivière-au-ïonnerre; 
Office municipal de la Municipalité de Saint-Augustin. 

The documentation can also be eonsulted at any time on the BAPE's website at the following address: 
www.bape.gouv.qc.ca. 

Individuals wishing to ohtain more information can get in touch with Ms. Anne-Lyne Boutin, coordinator 
of the commission's secretariat? or Ms. Catherine Roberge, communications advisor, by calling the 
418 643-7447 or, toll-free, I 800 463-4732 or by e-mail at the following address: 
reserves-basse-cote-nord@,bape.gouv.qc.ca. 
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SOURCE: Catherine Koberge, coinmunications advisor 
418 643-7447, extension531 
I 800 463-4732 


